
Lucie Mérigeaux

Lignum Economie suisse du bois
Responsable service technique de l’office romand

Construire en bois (local), une évidence !
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En préambule,

Le bois, un matériau de construction polyvalent !
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Cadre légal - synthèse

▪ Protection incendie : mêmes exigences que pour tous les matériaux. Avantages et 
inconvénients connus. 



Le bois aujourd’hui…

… un matériau comme les autres (la combustibilité n’est plus un critère d’exclusion)
Pavillon d’accueil, Le vaudImmeuble administratif Suurstoffi 22, Rotkreuz

Centre de Rigot, Genève
Le Vortex, Chavannes

Bâtiment administratif Police cantonale fribourg, Granges-Paccot

Avantages de la variante bois



5

Cadre légal - synthèse

▪ Protection phonique: s’est amélioré en isolation phonique mais surtout il existe des 
données fiables pour la planification.

Les solutions bois 
performantes du point 
de vue de l’isolation 
phonique sont 
aujourd’hui maîtrisées 
catalogue Lignum en 
ligne 
https://lignumdata.ch 

https://lignumdata.ch/
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Cadre légal – synthèse

▪ Statique et dimensionnement : mêmes exigences que pour tous les matériaux. Avantages 
et inconvénients connus. Solutions maîtrisées. 

▪ Haut niveau de préfabrication. Maîtrise de la modélisation 3D / BIM

Un des plus vieux 
matériaux de 
construction !
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Cadre légal - synthèse

▪ Physique du bâtiment : efficace en isolation thermique, gain de place avec les systèmes 
préfabriqués en ossature bois.

Coefficient de transmission thermique Uli  [W/(m2 K)]

Elément Neuf Réno / transfo

Opaque (mur, toit,…) 0,17 0,25

Fenêtres 1,0 1,0

Elément Neuf Réno / transfo

Mur OB simple avec isolation 
λ 0,035

240 mm 160 mm

Mur OB avec isolation 
λ 0,035 et fibre de bois 
extérieure 60 mm λ 0,038

160 + 60 = 220 
mm 

80 + 80 = 160 mm

Epaisseur d’ossature bois correspondante (valeurs indicatives)
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Le bois

Un matériau de construction écologique !

Ecobilan optimisé avec énergie grise réduite. 
Le bois dispose de solides atouts pour 
s’imposer (matériau renouvelable, de 
proximité, peu énergivore, économie CO2, 
recyclable). 



Pourquoi utiliser le bois (dans la construction par exemple) ?

Des qualités intrinsèques hors pair !

▪ Ecologie :

Soustrait le CO2 de l’atmosphère

Stocke le carbone pendant tout la durée d’utilisation

Substitue d’autres matériaux à fort impact

▪ Biologie du bâtiment :
confort d’habitation

▪ Caractéristiques du matériau bois
rapport résistance/poids = économies sur les fondations
préfabrication = qualité et rapidité
facilité de travail = géométries et usages multiples

Les trois S 
Un atout majeur pour
la décarbonation



Rôle de la filière forêt-bois et autres biosourcés face aux enjeux climatiques

Pour le bois et les produits dérivés du 
bois: cycle de l’arbre (~60 ans)

Pour la paille cycle annuel

Pour le chanvre cycle de 6-8 mois



Imbattable 
sur le plan de 

l’énergie grise

Source: KBOB et Lignum 

Le bois
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Pourquoi utiliser du bois suisse ?



Parce que c’est notre première ressource renouvelable

▪ Pour préserver la forêt dans l’optique du développement 
durable. Les forêts suisses sont gérées durablement selon une 
loi forestière exemplaire ! (biodiversité, protection, ressources).

▪ Pour préparer la forêt aux changements climatiques 
(autres essences, risque accru de bois de tempête).

▪ Ne pas utiliser le bois ainsi prélevé serait du gaspillage 
(économique et environnemental). La substitution est nécessaire.

▪ La filière courte est aussi la plus écologique en termes de 
transports.

▪ Pour soutenir (maintenir) les aspects sociaux et économiques 
régionaux (en plus de la flexibilité et du SAV).

…moins (loin) c’est mieux

Pourquoi utiliser du bois local, en filière courte ?
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Comment demander du bois suisse ?



Puis-je imposer le bois suisse / local ?

Maître d’ouvrage privé : OUI ans conditions

Maître d’ouvrage public : a priori non, mais OUI sous conditions

▪ Il s’impose si la variante bois est la plus avantageuse
(après évaluation selon les pondérations prédéfinies, par ex. pour les critères 
environnementaux)

▪ Le mandat peut être attribué en procédure de gré à gré ou sur invitation
(selon les seuils AIMP)

▪ La clause des minimi (OMC) permet d’adjuger une part 
du mandat selon les règles AIMP et LMI
(total HT > 8’700’000.- et marché minimi < 2’000’000.- et < 20% du total)

▪ Le M.O. fournit son propre bois 
(la fourniture est exclue du marché)

…mon bois, mes fonds propres !



Marché public et
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www.proprebois.ch 

Outils d’aide pour garantir une construction avec du bois suisse

http://www.proprebois.ch/




Démarche de fourniture de grumes

Interface ①, à déterminer :
▪ Qualités et quantités des grumes à fournir, délais
▪ Prix de référence des grumes et part utilisée (à affecter sur bâtiment, hors MP)

▪ Valorisation des sous-produits (à affecter sur vente de bois)

(dans la pratique: valeur d’achat des grumes – valeur de vente des produits utilisés)

▪ Procédure et prix en cas de manque …importance de la gestion des interfaces !

①

Fourniture propre bois



Démarche de fourniture de produits

① ② 

En plus de ①, interface ② à déterminer :
▪ Qualités et quantités des produits à fournir, délais
▪ Procédure si nécessité de complément de produits

(fourniture externe, définition de la qualité, du prix et de la traçabilité)

…appels d’offres selon possibilités du marché public !

Fourniture propre bois + gré à gré ou sur invitation



En plus de ①, interfaces ② et ③ à déterminer :
▪ Qualités et quantités des produits à fournir, délais
▪ Procédure si nécessité de complément de produits

(fourniture externe, définition de la qualité, du prix et de la traçabilité)

Démarche de fourniture de produits

① ② ③ 

…appels d’offres selon possibilités du marché public !

Fourniture propre bois + gré à gré ou sur invitation



En partant de l’exemple de la Maison de l’environnement
(Etat de Vaud représenté par la direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP))

Pour cette réalisation d’exception c’est : 706.4 m3 de bois mis en œuvre

Utilisation de son propre bois



En partant de l’exemple de la Maison de l’environnement
(Etat de Vaud représenté par la direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP))

Pour cette réalisation d’exception c’est : 706.4 m3 de bois mis en œuvre

Utilisant 96.1% de bois indigène, le respect des étapes de fabrication était indispensable, de 
l’abattage de l’arbre jusqu’à la pose sur le chantier d’éléments préfabriqués. Un processus
innovant, pour l'utilisation du bois propriété du canton, a été mis en œuvre dans le cadre du
concours en entreprise totale, organisé par le service immeubles, patrimoine et logistique
(SIPaL) de l’Etat de Vaud. Cette procédure permet de valoriser le bois local, dans l’esprit du
Label Bois Suisse, tout en garantissant le respect du droit des marchés publics.

Utilisation de son propre bois



Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF - Ce film a été réalisé lors du projet de construction de la 

nouvelle Maison de l'environnement de la DGE - Etat de Vaud. Il s'adresse principalement aux collectivités 
publiques et aux différents acteurs de la construction lorsque la variante "propre bois" est choisie. 



1. Le maître d’ouvrage décide de fournir son propres bois. Les mandataires et l’entreprise 
générale planifient un bâtiment adapté à cette volonté. 

2. Sur la base de la liste de bois du projet, le MO décide donc où aller récolter le bois dans ses 
forêts. Il transmet à La Forestière une liste des coupes destinées au projet. 

Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF 



3. La Forestière, en collaboration avec les gardes forestiers concernés, se charge d’annoncer les 
lots de bois façonnés et disposés en bord de route à la Scierie concernée. 

Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF 



4. La scierie organise elle-même les enlèvements de bois. La scierie livre dans le délai voulu les 
sciages au destinataire de l’étape suivante de la chaîne de mise en valeur (colleur, charpentier). 

Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF 



5. Le charpentier réalise le façonnage des éléments en atelier (collage, assemblage, 
préfabrication)

Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF 



6. Le charpentier réalise le montage sur le chantier.

Source: Film «De l’arbre au bâtiment» CFPF 



Source: Brochure A5 Lignum 



Source: Brochure A5 Lignum 



Source: Brochure A5 Lignum 



Source: Brochure A5 Lignum 



Source: Brochure A5 Lignum 



Source: Brochure A5 Lignum 



Utiliser les ressources locales c’est :

▪ Contribuer au développement durable

▪ Soutenir l’équilibre économique et social

▪ Faire preuve de bon sens

Si on vous dit le contraire :

▪ Demandez l’avis d’un autre professionnel et… appelez nous !

En résumé !

…www.lignum.ch

Lignum Economie suisse du bois  021 652 62 22
Office romand   cedotec@lignum.ch
En Budron H6   1052 Le Mont-sur-Lausanne



Lignum Economie suisse du bois  021 652 62 22
Office romand   cedotec@lignum.ch
En Budron H6   1052 Le Mont-sur-Lausanne

Utiliser les ressources biosourcées et locales c’est :

▪ Contribuer au développement durable

▪ Soutenir l’équilibre économique et social

▪ Faire preuve de bon sens

…www.lignum.ch

Merci de votre attention, 
à disposition pour répondre à vos questions
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